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(54) Procede de renforcement d’une structure de construction, et ouvrage ainsi renforce

(57) Procédé de renforcement d’une structure de
construction où on dispose sur une partie de ladite struc-
ture au moins une partie d’un renfort (10) de forme al-
longée comprenant des fibres continues dans le sens
longitudinal dudit renfort, associées à une matrice poly-
mérique, caractérisé en ce que ledit procédé comprend

une étape d’élimination de la matrice polymérique dans
une partie (20) du renfort de manière à libérer les fibres
du renfort pour permettre leur réarrangement suite à leur
libération de la matrice polymérique.

Il est ainsi possible d’optimiser la configuration de
liaison du renfort avec une partie de la structure à ren-
forcer.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
renforcement de structures de construction.
[0002] Dans ce domaine, il est usuel de coller des ren-
forts au moyen de résines appropriées sur des parties
d’une structure à renforcer.
[0003] Initialement en tôle, tels qu’utilisés dans le pro-
cédé Lhermite, ces renforts ont vu leur constitution évo-
luer dans les dernières décennies suite à l’apparition de
matériaux de substitution à la tôle. Des renforcements à
base de matériaux composites sous forme de plaques
collées (voir par exemple le document FR-A-2594871)
ou de tissus collés (voir par exemple le document EP
0799951) sont maintenant utilisés de manière courante.
[0004] Les renforts à base de matériaux composites
présentent de nombreux avantages, notamment liés à
leur commodité de mise en oeuvre et à leur aptitude à
s’appliquer sur des surfaces diverses. Ils améliorent par
exemple très sensiblement le comportement dynamique
de l’ouvrage renforcé.
[0005] On peut utiliser de manière avantageuse des
renforts de forme allongée comprenant des fibres conti-
nues associées à une matrice polymérique, fabriqués
par exemple par pultrusion ou par extrusion et dont la
section est sensiblement constante selon une direction
longitudinale. Ces renforts de forme allongée peuvent
avantageusement être en forme de lamelle de manière
à permettre une large surface de collage. Ces renforts
sont par exemple disposés sur une face tendue d’un élé-
ment de structure en béton armé ou précontraint de ma-
nière à permettre un renforcement en traction. Ces ren-
forts peuvent également avoir la forme de longs cylindres
communément appelés joncs.
[0006] Un exemple de renfort en forme de lamelle est
commercialisé par la Société Freyssinet sous la référen-
ce commerciale FOREVA® LFC.
[0007] A titre d’exemples, de tels renforts allongés en
forme de lamelles, peuvent avoir une largeur de 50, 80,
100 ou 150 mm et une épaisseur de 1,2 mm.
[0008] Toujours à titre d’exemple, des renforts de for-
me allongée sont constitués de fibres de carbone impré-
gnés par une matrice époxyde. De tels renforts peuvent
être fabriqués par pultrusion ou par extrusion.
[0009] De tels renforts de forme allongée, bien que
très couramment utilisés pour renforcer des structures
de construction, présentent néanmoins certains incon-
vénients. On constate notamment qu’il est difficile d’op-
timiser la configuration de liaison de tels renforts avec
une partie de la structure à renforcer.
[0010] Le but de la présente invention est de proposer
un procédé de renforcement d’une structure de construc-
tion mettant en oeuvre un tel renfort de forme allongée
tout en permettant d’optimiser la configuration de liaison
avec une partie de la structure à renforcer.
[0011] L’invention propose ainsi un procédé de renfor-
cement d’une structure de construction où on dispose
sur une partie de ladite structure au moins une partie

d’un renfort de forme allongée comprenant des fibres
continues dans le sens longitudinal dudit renfort, asso-
ciées à une matrice polymérique, où ledit procédé com-
prend une étape d’élimination de la matrice polymérique
dans une partie du renfort de manière à libérer les fibres
du renfort pour permettre leur réarrangement suite à leur
libération de la matrice polymérique.
[0012] Il est ainsi possible d’utiliser un renfort de forme
allongée produit de manière standard et dont le coût est
avantageux, tout en réarrangeant une partie des fibres
qui le constitue de manière à optimiser la configuration
de liaison du renfort avec une partie de la structure à
renforcer. On peut ainsi prendre en compte, par exemple,
des variations géométriques de la structure et renforcer
préférentiellement certaines zones de la structure, répar-
tir des efforts entre le renfort et certaines zones de la
structure de manière contrôlée.
[0013] On entend par « renfort de forme allongée » un
renfort s’étendant selon une direction longitudinale.
[0014] En général, mais pas nécessairement, la sec-
tion perpendiculaire à l’axe longitudinal dudit renfort est
sensiblement constante sur toute la longueur dudit ren-
fort.
[0015] Selon différents modes de réalisation, le renfort
de forme allongée est choisi parmi un renfort en forme
de lamelle, un renfort en forme de jonc, un renfort allongé
pultrudé, un renfort allongé extrudé.
[0016] On entend par un « renfort en forme de
lamelle » un renfort s’étendant selon une direction longi-
tudinale et dont la section perpendiculaire à ladite direc-
tion longitudinale a une forme allongée, avec une dimen-
sion, dénommée largeur, significativement supérieure à
l’autre dimension, dénommée épaisseur. A titre d’exem-
ple, la largeur est supérieure ou égale à 10 fois l’épais-
seur, par exemple supérieure ou égale à 20 fois l’épais-
seur, voire même supérieure ou égale à 40 fois l’épais-
seur.
[0017] A titre d’exemple l’épaisseur d’un tel renfort en
forme de lamelle est supérieure ou égale à 0,5 mm, par
exemple supérieure ou égale à 1 mm, notamment infé-
rieure ou égale à 5 mm. A titre d’exemple la largeur d’un
tel renfort est supérieure ou égale à 10 mm, par exemple
supérieure ou égale à 50 mm et en général inférieure ou
égale à 500 mm, voire même inférieure ou égale à 200
mm.
[0018] A titre d’exemple la longueur d’un tel renfort est
supérieure ou égale à 10 fois sa largeur; elle est notam-
ment supérieure ou égale à 1 mètre et mesure par exem-
ple plusieurs mètres.
[0019] On entend par un « jonc », un renfort de forme
allongée dont la section, perpendiculaire à la direction
longitudinale, a la forme d’un cercle ou d’une ellipse. La
plus grande dimension de cette section est par exemple
comprise entre 1 cm et 10 cm.
[0020] La section de forme allongée d’un renfort de
forme allongée est par exemple sensiblement constante
sur toute la longueur du renfort.
[0021] Un renfort de forme allongée est en général un
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renfort droit. Il est également possible que le renfort de
forme allongée soit courbé ou cintré dans le sens longi-
tudinal, avec en général un grand rayon de courbure. On
peut également envisager des renforts de forme allongée
avec des sinuosités dans le sens longitudinal, prévues
par exemple pour s’adapter à la géométrie d’une partie
de la structure à renforcer.
[0022] Le renfort de forme allongée comprend des fi-
bres continues, en général en continuité de matière sur
l’ensemble de la longueur du renfort, associées à une
matrice polymérique.
[0023] De nombreuses fibres peuvent être utilisées
pour fabriquer de tels renforts, telles que, de manière
non limitative, des fibres de carbone, des fibres minéra-
les, comme par exemple des fibres de verre ou des fibres
de basalte, des fibres polymériques comme par exemple
des fibres d’aramide (connues par exemple sous l’appel-
lation commerciale KEVLAR®).
[0024] Les fibres sont en général disposées de maniè-
re unidirectionnelle dans le sens longitudinal du renfort.
Il est également possible de fabriquer des renforts de
forme allongée avec des fibres disposées sous forme de
tissus, où une partie des fibres est disposée dans le sens
longitudinal du renfort et l’autre partie dans un sens trans-
verse.
[0025] La matrice polymérique peut être essentielle-
ment constituée d’un polymère thermodurcissable, com-
me par exemple une résine époxyde, ou d’un polymère
thermoplastique.
[0026] De préférence un tel renfort est obtenu par des
techniques industrielles de production de composite,
comme par exemple la pultrusion, l’extrusion, le moula-
ge.
[0027] Selon un mode de réalisation, la matrice poly-
mérique est essentiellement constituée d’un polymère
thermodurcissable et son élimination est obtenue par py-
rolyse. Les conditions de températures de la pyrolyse
sont déterminées de manière à éliminer le polymère ther-
modurcissable tout en préservant les fibres, et notam-
ment leurs propriétés mécaniques.
[0028] A titre d’exemple, les fibres sont des fibres de
carbone et la température de pyrolyse est comprise entre
800°C et 1500°C. La pyrolyse peut être obtenue par
exemple en disposant la partie du renfort, où l’on souhaite
éliminer la matrice polymérique, dans un four porté à la
température désirée, ou selon un autre mode de réalisa-
tion en dirigeant un chalumeau vers cette partie du ren-
fort.
[0029] Selon un mode de réalisation on refroidit une
partie du renfort de forme allongée de manière à limiter
la propagation de la chaleur due à la pyrolyse. Un tel
refroidissement peut être par exemple obtenu par serra-
ge d’une partie du renfort de forme allongée dans une
pièce refroidie ou par pulvérisation d’un gaz froid.
[0030] Selon un autre mode de réalisation l’étape d’éli-
mination de la matrice polymérique est obtenue par dis-
solution chimique sélective de la matrice.
[0031] Selon différents modes de réalisation qui peu-

vent être combinés entre eux selon toutes les combinai-
sons envisageables :

- une partie du renfort où la matrice polymérique a été
éliminée est disposée à une extrémité dudit renfort ;

- une partie du renfort où la matrice polymérique a été
éliminée est disposée entre les extrémités dudit
renfort ;

- le réarrangement des fibres libérées de la matrice
polymérique consiste à disposer et à coller ces fibres
sur une partie de la structure à renforcer ; les fibres
peuvent alors être disposées sur la structure dans
toutes les directions souhaitées et réparties de ma-
nière judicieuse pour améliorer la liaison avec la
structure dans une partie désirée de cette dernière ;
selon différents modes de réalisation, les fibres libé-
rées sont disposées en éventail, une partie des fibres
est disposée vers l’arrière par rapport à leur direction
d’émergence, elles sont disposées en fuseau, elles
sont disposées en « bouton » ; il en résulte une aug-
mentation locale de la surface de collage et/ou la
présence d’un moyen d’ancrage supplémentaire ;
selon un mode de réalisation, on renforce une partie
de la structure avec deux renforts de forme allongée
comprenant chacun des fibres libérées de leur ma-
trice polymérique dans une partie de chacun des ren-
forts et où on dispose les fibres de ces parties de
renfort, libérées de leur matrice polymérique, en les
superposant l’une sur l’autre et on les colle à la partie
de la structure à renforcer ;

- le réarrangement des fibres libérées de la matrice
polymérique consiste à disposer ces fibres dans une
cavité ; les fibres peuvent être collées ou scellées
dans la cavité ; la cavité peut être traversante et il
est possible de faire traverser la cavité aux fibres et
de les faire ressortir pour, par exemple, ensuite les
coller ; la cavité traversante peut, par exemple, faire
partie d’un élément d’ancrage qui est rapporté sur
la structure à renforcer.

- les fibres du renfort, libérées de la matrice polymé-
rique, sont disposées en forme de boucle dans un
trou d’un élément d’ancrage.

[0032] Selon un mode de réalisation, le réarrangement
des fibres libérées de la matrice polymérique du renfort
consiste à disposer ces fibres dans un moule et à les
mélanger avec une matrice polymérique pour former par
moulage une partie de renfort de forme différente de la
forme initiale du renfort de forme allongée ; on reconsti-
tue alors une partie de renfort composite, de forme dif-
férente de la forme initiale du renfort. Selon un exemple
relatif à ce mode de réalisation, la matrice polymérique
utilisée pour ce moulage est de composition voisine, voi-
re identique, avec celle de la matrice polymérique initiale
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du renfort de forme allongée. Cette partie du renfort peut
être collée ou scellée avec la structure selon les confi-
gurations désirées. Selon différentes variantes de ce mo-
de de réalisation:

- la forme de la partie formée par moulage est de sec-
tion plus compacte que la section initiale du renfort
de forme allongée ;

- la partie formée par moulage est insérée dans une
partie de la structure à renforcer et liée à cette partie
de la structure ;

- la liaison de la partie formée par moulage dans la
partie de la structure à renforcer s’effectue selon
l’une des méthodes choisie dans la liste constituée
du collage, du coulage d’un mortier entre la partie
formée par moulage et la partie de la structure dans
laquelle elle est insérée, de l’insertion de la partie
formée par moulage pendant la fabrication, par
exemple par coulage, de la partie de la structure à
renforcer ;

- la forme de la partie formée par moulage est plus
évasée que la forme initiale du renfort de forme
allongée ; selon un mode de réalisation on colle la
partie évasée formée par moulage sur une partie de
la structure à renforcer.

[0033] La présente invention vise également une
structure de construction renforcée par un renfort collé
sur au moins une partie de ladite structure où le renfort
comprend une partie de forme allongée comprenant des
fibres continues dans le sens longitudinal dudit renfort,
associées à une matrice polymérique, et une partie où
des fibres en continuité de matière avec les fibres de la
partie de forme allongée sont arrangées dans une géo-
métrie différente des fibres de la partie de forme allongée,
par exemple collées directement sur une partie de la
structure de construction ou par exemple disposées dans
une matrice polymérique selon une section différente de
celle de la partie de forme allongée.
[0034] Il va de soi que toutes les caractéristiques dé-
crites ci-dessus en relation avec le procédé selon l’in-
vention trouvent leur application dans la structure selon
l’invention et peuvent être combinées afin d’illustrer dif-
férents modes de réalisation d’une structure selon l’in-
vention.
[0035] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront de la description ci-après
d’exemples de réalisation non limitatifs, en référence aux
dessins annexés dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue schématique d’un dis-
positif pour éliminer la matrice polymérique d’un ren-
fort de forme allongée ;

- les figures 2 à 6 illustrent différents arrangements

selon l’invention, des fibres libérées de la matrice
polymérique et collées à une partie d’une structure
à renforcer ;

- la figure 7 représente une vue schématique d’un dis-
positif pour mouler une partie de renfort selon
l’invention ;

- les figures 8 à 10 illustrent différents renforts obtenus
selon l’invention comprenant une partie de renfort
moulée.

- la figure 11 illustre un mode de renfort d’une struc-
ture.

[0036] Pour des raisons de clarté, les dimensions des
différents éléments représentés sur ces figures ne sont
pas nécessairement en proportion avec leurs dimen-
sions réelles. Sur ces figures, des références identiques
correspondent à des éléments identiques.
[0037] La figure 1 représente une vue schématique
d’un dispositif pour diminuer la matrice polymérique d’un
renfort de forme allongée 10, par exemple en forme de
lamelle. Ce dernier est introduit dans un four 41 porté à
une température adaptée à conduire à la pyrolyse de la
matrice polymérique du renfort 10 tout en préservant les
fibres continues qui font parties de ce renfort. Afin de
circonscrire la zone du renfort où la matrice polymérique
est éliminée, des pièces refroidies 42 viennent contacter
le renfort 10 près du four 41 et évitent ainsi que la chaleur
ne se propage au-delà d’une zone désirée. Les pièces
refroidies 42 comprennent par exemple des cavités 43
dans lesquelles circule un fluide froid 44.
[0038] Après avoir éliminé la matrice polymérique
avec le dispositif ci-dessus, ou toute autre méthode
adaptée, on réarrange les fibres afin d’optimiser la liaison
du renfort 10 avec une partie d’une structure à renforcer
(non représentée en tant que telle).
[0039] Selon le mode de réalisation de la figure 2, le
renfort 10 en forme de lamelle a une largeur initiale L1.
Les fibres sont libérées de la matrice polymérique dans
une zone 20 située à une extrémité du renfort 10 et dis-
posée sensiblement en éventail de manière à permettre
d’obtenir un grand foisonnement des fibres et une plus
grande surface de contact pour une même longueur
qu’avec le renfort en forme de lamelle initial. La largeur
L2 sur laquelle peuvent s’étendre les fibres libérées de
la matrice peut être par exemple 5 à 10 fois supérieure
à L1. Les fibres libérées de la matrice sont collées à une
partie de la structure à renforcer.
[0040] Selon une variante représentée en figure 3, les
fibres libérées de la matrice sont disposées dans une
zone 21, en partie vers l’arrière par rapport à leur direction
d’émergence hors du renfort en forme de lamelle où la
matrice est conservée.
[0041] Selon une autre variante, représentée en figure
4, le renfort de forme allongée est un jonc de section
circulaire. Les fibres sont libérées de la matrice dans une
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zone de renfort située entre deux extrémités de ce renfort
et dans une autre, une zone de renfort située à l’extrémité
dudit renfort. Les fibres libérées entre deux extrémités
sont comprises entre une partie amont 31 et une partie
aval 32 du jonc. Les fibres libérées à l’extrémité sont
situées au-delà de la partie aval 32 du jonc. Ces fibres
sont réarrangées sous la forme de « boutons », 35, 36.
Le bouton 35 est formé par rapprochement des parties
amont 31 et aval 32 de manière à former par exemple
une boule ou un cylindre plat. Le bouton 36 est formé
par réarrangement des fibres libérées sous forme d’une
boucle ou d’un cylindre plat. On note que les fibres dans
les zones 35, 36 pourraient également prendre la forme
d’un fuseau.
[0042] Selon une autre variante, représentée en figu-
res 5a et 5b, on dispose un renfort en forme de lamelle
sur une structure 45. Les fibres de ce renfort sont libérées
de la matrice polymérique dans une zone 22, située entre
une partie de renfort amont 11 et une partie de renfort
aval 12. Ces parties de renfort peuvent être collées à la
surface de la structure 45.
[0043] Les fibres de la zone 22 sont disposées en fu-
seau à la surface de la structure 45. Un trou 46 est réalisé
dans la structure 45 de manière à recevoir un jonc 41.
Le jonc 41 peut être maintenu dans le trou 46 par collage,
par introduction d’un coulis ou tout autre moyen appro-
prié.
[0044] Le jonc 41 est introduit dans le trou 46 après
avoir traversé les fibres 22 en fuseau du renfort en forme
de lamelle.
[0045] Les fibres situées à une extrémité de ce jonc
41 sont préalablement libérées de la matrice polyméri-
que.
[0046] Ces fibres 42, situées à l’extrémité du jonc po-
lymérique opposé à l’extrémité du jonc qui est disposée
dans le trou 46, sont ensuite disposées au-dessus des
fibres 22 du renfort en forme de lamelle. Les fibres 22 et
42 sont ensuite solidarisées ensemble, par exemple par
collage. Il va de soi que les fibres 42 peuvent s’étendre
au-delà des fibres 22, et être disposées par exemple sur
les parties amont 11 et aval 12 du renfort en forme de
lamelle, de même qu’à la surface de l’ouvrage 45.
[0047] Selon une autre variante représentée en figure
6, on superpose deux zones de renfort 23, 24 où les
fibres sont libérées de leur matrice polymérique, et si-
tuées respectivement entre deux extrémités 13, 14 et 15,
16 de ces deux renforts. Les fibres libérées et superpo-
sées sont collées à une partie de la structure à renforcer
permettant ainsi d’augmenter la résistance de la liaison
dans la zone de croisement des deux renforts.
[0048] Des essais ont été effectués selon un mode de
réalisation où on utilise un renfort en forme de lamelle
de type FOREVA® LFC, de largeur L1 = 50 mm, d’épais-
seur 1,2 mm et constituée de fibres de carbone et de
résine époxy. On détermine qu’un tel renfort permet de
reprendre un effort sur une partie d’une structure en bé-
ton de l’ordre de 2,5 tonnes quand il est collé sur un béton
sur une longueur de 100 mm. On détermine que le col-

lage d’un renfort sur une partie de structure en béton, tel
qu’illustré en figure 2, où les fibres ont été libérées de la
matrice sur une longueur de 100 mm et où L2 = 2L1 per-
met de doubler sensiblement l’effort repris par le renfort.
[0049] Selon d’autres modes de réalisation, illustrés
en figures 7 à 10, le réarrangement des fibres libérées
de la matrice polymérique du renfort consiste à disposer
ces fibres dans un moule et à les mélanger avec une
matrice polymérique pour former par moulage une partie
de renfort 25, 26, 27, 28, 29 de forme différente de la
forme initiale du renfort de forme allongée, par exemple
en forme de lamelle, 17, 18, 19. On peut également en-
visager de former une partie de renfort par mélange des
fibres libérées de la matrice polymérique initiale avec une
matrice polymérique par toute autre méthode de mise en
forme, autre que le moulage, adaptée à la fabrication
d’une partie composite, tel que par exemple, l’extrusion
ou la pultrusion.
[0050] La figure 7 représente une vue schématique
d’un dispositif de moulage 50 comprenant une partie 51
permettant de supporter un renfort en forme de lamelle
17 et une partie 52 comprenant une cavité 53 dans la-
quelle sont introduites les fibres dudit renfort préalable-
ment libérées de la matrice polymérique. Ces fibres sont
disposées dans la cavité 53 et mélangées à une résine
polymérique, par exemple, de composition proche de cel-
le de la matrice polymérique du renfort.
[0051] Dans l’exemple représenté, la cavité 53 est de
section sensiblement rectangulaire ; de manière géné-
rale, sa section et sa forme sont choisies de manière à
obtenir la forme désirée de la partie de renfort de forme
différente de la forme initiale du renfort de forme allongée.
[0052] Après moulage avec le dispositif 50, on obtient
un renfort représenté en figure 8 comprenant une partie
17 en forme de lamelle de largeur L1 de l’épaisseur e1,
une zone intermédiaire 25 de longueur D où les fibres
convergent vers une partie parallélépipédique 26 de lar-
geur L3 et d’épaisseur e3. Dans ce mode de réalisation
L3 est sensiblement égal à e3.
[0053] La partie 26 parallélépipédique peut avanta-
geusement être disposée ensuite dans une cavité de la
structure à renforcer et y être scellée, par exemple, par
collage ou par introduction d’un mortier. La partie 17 en
forme de lamelle peut être collée sur une autre partie de
la structure à renforcer.
[0054] Selon une variante représentée en figure 9, la
partie parallélépipédique 28 est inclinée dans un plan
différent de celui de la partie 18 en forme de lamelle. On
peut ainsi avantageusement ancrer cette partie parallé-
lépipédique 28 dans une cavité inclinée par rapport à un
axe de renfort, de manière par exemple à renforcer une
poutre sur sa longueur.
[0055] Selon une autre mode de réalisation représenté
en figure 10, les fibres préalablement libérées de la ma-
trice polymérique ont été disposées dans un moule com-
prenant une cavité trapézoïdale permettant d’obtenir une
partie 29 où les fibres s’étalent dans un sens perpendi-
culaire au sens longitudinal de manière à ce que cette
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partie 29 soit plus plate et plus large que la partie 19 en
forme de lamelle. A titre d’exemple, la largeur maximale
L4 de cette partie 29 est environ deux fois supérieure à
la largeur L1 de la partie en forme de lamelle, et son
épaisseur minimale e4 est deux fois inférieure à l’épais-
seur e1 de la partie en forme de lamelle. Une telle partie
élargie 29 peut être collée sur une partie de la structure
à renforcer de manière à augmenter la reprise d’effort
dans cette partie de la structure.
[0056] Il va de soi que des réarrangements similaires
peuvent être obtenus avec des renforts en forme de jonc,
ou présentant toute autre forme allongée. La figure 11
illustre une vue schématique d’un mode de renfort d’un
ouvrage de construction.
[0057] L’ouvrage comprend une partie enterrée 60
constituée d’une semelle de fondation surmontée par un
mur semi enterré 62. Une dalle 63 est fixée au mur 62.
Le mur 62 est surmonté par un mur 61 qui émerge du
sol. A titre d’exemple, la semelle de fondation, le mur
semi enterré et la dalle sont en béton armé et le mur 61
est en maçonnerie.
[0058] On a représenté en pointillé un axe vertical. Par
convention, on dira que ce trait limite la face extérieure
des murs 62 et 61 et que la face opposée de ces murs
est une face intérieure.
[0059] Dans l’ouvrage représenté, le niveau de la dalle
63 est inférieur au niveau extérieur du sol si bien que la
face 67 du mur semi enterré 62 est accessible alors que
la face opposée de ce mur est enterrée. La partie du mur
semi enterrée 62 située sous le niveau de la dalle 63 est
quant à lui complètement enterré, de même que la se-
melle de fondation.
[0060] Afin de renforcer cet ouvrage, une cavité 64 a
été creusée en biais dans le mur 62 et la semelle de
fondation. Dans l’exemple représenté, la cavité 64 est
sensiblement cylindrique et peut mesurer plusieurs mè-
tres de long et avoir un diamètre de l’ordre de quelques
dizaines de centimètres.
[0061] On a disposé ensuite dans la cavité 64 un élé-
ment d’ancrage 70 qui comprend une extrémité 71 à tra-
vers laquelle des mèches de fils de renfort peuvent être
enfilées. L’élément d’ancrage 70 est scellé, par exemple
avec un coulis de ciment ou de mortier, ou de béton en
remplissant la cavité 64. On dispose sur la face intérieure
66 du mur 61 et la face intérieure 67 du mur 62 un renfort
de forme allongée 80. Ce renfort peut être sous forme
de lamelle. Il peut comprendre des fibres unidirection-
nelles ou un tissu de fibres.
[0062] Les fibres de ce renfort sont préalablement li-
bérées de leur matrice polymérique à une extrémité, si-
tuée au-delà de la zone 81. Elles sont ensuite disposées
de manière à ce qu’une partie des fibres forme une mè-
che. Cette mèche est enfilée dans l’extrémité 71 de l’élé-
ment d’ancrage 70 avant que celui-ci ne soit complète-
ment disposé dans la cavité 64, et donc avant son scel-
lement. La mèche de fils de renforts forme une boucle
passant à travers ladite cavité 64 et la mèche ressort de
la cavité 64. Après disposition puis scellement de l’élé-

ment d’ancrage 70 dans la cavité 64, la mèche de fils de
renfort est disposée, par exemple en éventail à la surface
intérieure 67 du mur 62 et/ou sur le renfort 80. Les fils
ainsi disposés sont solidarisés, notamment par collage
à l’ouvrage. Les modes de réalisation décrits dans la de-
mande de brevet publiée sous la référence FR 2 918 689
sont susceptibles d’être mis en oeuvre dans le cadre de
la présente invention, où un renfort de forme allongée
est disposé sur une partie d’un ouvrage et où on forme
une mèche de fils de renfort à partir dudit renfort par
libération de la matrice polymère.
[0063] Il est ainsi possible de mettre en oeuvre le pro-
cédé selon l’invention pour renforcer des structures ou
ouvrages de construction selon de nombreuses configu-
rations.
[0064] L’invention ne se limite pas aux types de réali-
sation exemplifiés et doit être interprétée de façon non
limitative, et englobant tout mode de réalisation équiva-
lent.

Revendications

1. Procédé de renforcement d’une structure de cons-
truction où on dispose sur une partie de ladite struc-
ture au moins une partie d’un renfort de forme allon-
gée (10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 31, 32,
41, 80) comprenant des fibres continues dans le
sens longitudinal dudit renfort, associées à une ma-
trice polymérique, caractérisé en ce que ledit pro-
cédé comprend une étape d’élimination de la matrice
polymérique dans une partie (20, 21, 22, 23, 24, 25,
26, 27, 28, 29, 35, 36, 42, 82, 83) du renfort de ma-
nière à libérer les fibres du renfort pour permettre
leur réarrangement suite à leur libération de la ma-
trice polymérique.

2. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que la matrice polymérique est essen-
tiellement constituée d’un polymère thermodurcis-
sable et que son élimination est obtenue par pyroly-
se.

3. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce qu’on refroidit une partie du renfort en
forme de lamelle de manière à limiter la propagation
de la chaleur due à la pyrolyse.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le renfort de
forme allongée est choisi parmi un renfort en forme
de lamelle, un renfort en forme de jonc, un renfort
allongé pultrudé, un renfort allongé extrudé.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’une partie (20,
21, 25, 26, 27, 28, 36, 42) du renfort où la matrice
polymérique a été éliminée est disposée à une ex-

9 10 



EP 2 295 675 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

trémité dudit renfort.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’une partie (22,
23, 24, 35) du renfort où la matrice polymérique a
été éliminée est disposée entre les extrémités dudit
renfort.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le réarrange-
ment des fibres libérées de la matrice polymérique
consiste à disposer et à coller ces fibres sur une
partie de la structure à renforcer.

8. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce qu’on renforce une partie de la structure
avec deux renforts comprenant chacun des fibres
libérées de leur matrice polymérique dans une partie
(23, 24 ; 22, 42) de chacun des renforts et où on
dispose les fibres de ces parties de renfort, libérées
de leur matrice polymérique, en les superposant
l’une sur l’autre et on les colle à la partie de la struc-
ture à renforcer.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le réarrange-
ment des fibres du renfort, libérées de la matrice
polymérique, comprend une étape où les fibres sont
disposées selon une forme géométrique différente
de celle qu’elles avaient dans le renfort, par exemple
en éventail, en fuseau, en bouton.

10. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les fibres du renfort, libérées de la matrice
polymérique, sont disposées en forme de boucle
(83) dans un trou (71) d’un élément d’ancrage (70).

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 6 caractérisé en ce que le réarrangement des
fibres libérées de la matrice polymérique du renfort
consiste à disposer ces fibres dans un moule et à
les mélanger avec une matrice polymérique pour for-
mer par moulage une partie de renfort de forme dif-
férente de la forme initiale du renfort.

12. Procédé selon la revendication précédente où la for-
me de la partie formée par moulage (26, 28) est de
section plus compacte que la section initiale du ren-
fort.

13. Procédé selon la revendication précédente combi-
née avec la revendication 5 caractérisé en ce que
la partie formée par moulage est insérée dans une
partie de la structure à renforcer et liée à cette partie
de la structure.

14. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce que la liaison de la partie formée par

moulage dans la partie de la structure à renforcer
s’effectue selon l’une des méthodes choisie dans la
liste constituée du collage, du coulage d’un mortier
entre la partie formée par moulage et la partie de la
structure dans laquelle elle est insérée, de l’insertion
de la partie formée par moulage pendant la fabrica-
tion, par exemple par coulage, de la partie de la struc-
ture à renforcer.

15. Procédé selon la revendication 11 caractérisé en
ce que la forme de la partie formée par moulage
(29) est plus évasée que la forme initiale du renfort.

16. Procédé selon la revendication précédente carac-
térisé en ce qu’on colle la partie évasée formée par
moulage (29) sur une partie de la structure à renfor-
cer.

17. Structure de construction renforcée par un renfort
collé sur au moins une partie de ladite structure où
le renfort comprend une partie de forme allongée
comprenant des fibres continues dans le sens lon-
gitudinal dudit renfort, associées à une matrice po-
lymérique, et une partie où des fibres en continuité
de matière avec les fibres de la partie de forme al-
longée sont arrangées dans une géométrie différen-
te des fibres de la partie de forme allongée, par
exemple collées directement sur une partie de la
structure de construction ou par exemple disposées
dans une matrice polymérique selon une section dif-
férente de celle de la partie de forme allongée.
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